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1.1 : Fédérations et Organismes nationaux de Savate pouvant 
participer : 

 
Seules les fédérations et organismes nationaux de Savate régulièrement affiliés à la 
FIS l’année civile du championnat (2008) sont en droit d’inscrire des athlètes au 
Tournoi de Qualification du Championnat du d’Europe de Savate en Combat 2008. 

 
1.2 : Modalités d’inscription :  
 
L’inscription des athlètes, des soigneurs et des officiels (juges et arbitres) au tournoi 
de qualification s’effectue en deux périodes séparées, à l’aide des  feuilles 
d’engagement jointes : 
 
1. 2. 1. INSCRIPTION PREALABLE,      AVANT LE  DIMANCHE   13 AVRIL  2008. 

�
1.2.1.1 Inscription sur la première feuille d’engagement, 
              pour les ATHLETES, PAR CATEGORIES DE POIDS     

 
Chaque nation participante remplit cette feuille simplement pour indiquer à la F.I.S. 
dans quelles catégories elles enverront des athlètes, sans préciser leurs noms, ainsi 
que le nombre d’officiels et soigneurs qui les accompagneront. Cette feuille 
d’inscription doit être signée du Président.  

 
1.2.1.2. Pour les OFFICIELS (Juges/Arbitres) ET SOIGNEURS (deuxième 

feuille)   
 

Cette feuille d’engagement préalable, signée aussi par le Président, doit  comporter 
les noms et prénoms des officiels et soigneurs qui accompagneront les athlètes, 
pour constituer la délégation officielle d’un pays. 
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ATTENTION : Dans le présent règlement, le mot « officiel(s) » désigne UNIQUEMENT 
les personnes qui assureront une fonction de juge ou d’arbitre durant cette 
compétition. 
 
Ces feuilles d’engagement préalables doivent être impérativement renvoyées à la  F.I.S. 
AVANT LE DIMANCHE 13 AVRIL 2008.  Après cette date, un pays ne pourra plus 
inscrire d’athlètes au Tournoi Qualificatif Combat 2008. 

 
Ainsi, la F.I.S. pourra indiquer à l’avance à l’organisateur, après le 13 avril 2008, le 
nombre total d’athlètes, d’officiels et de soigneurs qui vont participer à ce Tournoi 
qualificatif.  

 
 

1.2.2. Inscription définitive des athlètes (nominative) 
  
 
�1 2 �$32 � �+1 � &�3#�&� 4 1 5 	 6 #���� 7�4 1 � ��� . . / �1 �4 � 5 2 � +�

�
Chaque nation devra avoir renvoyé à la F.I.S. les feuilles d’engagement 
nominatives, avec le nom et le prénom des athlètes, avant le dimanche 
25 mai 2008. Ces feuilles d’inscriptions nominatives seront 
obligatoirement signées du Président de l’organisme national ou de son 
représentant.  
Tout changement de soigneur ou d’officiel (juge/arbitre) avant la 
compétition devra être déclarée à la F.I.S. Sans cette confirmation 
nominative des athlètes, le pays ne pourra plus participer au Tournoi 
qualificatif d’Europe 2008 en Combat. 
 
En inscrivant un athlète à cette compétition, l’organisme national de 
Savate membre de la FIS atteste, sous sa seule responsabilité, que 
cet athlète remplit bien toutes les conditions : médicales, d’âge, de 
poids, de sexe et de nationalité prévues par les règlements de la FIS 
et le présent règlement spécifique. 
 

1.2.3. Délai pour les visas : 
  

ATTENTION : Les dates ci-dessus ne tiennent pas compte des délais, 
variables selon les pays, pour obtenir les visas dans les divers pays 
participants. 
Si ces délais sont longs pour certains pays, ils doivent le prévoir et 
envoyer à la FIS les noms des participants assez tôt pour tenir compte 
de ces délais particuliers. 
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1.3 : Catégories d’âge���

� �
Le Tournoi qualificatif pour le  Championnat d’Europe 2008 en combat est ouvert aux 
athlètes SENIORS, hommes et femmes : 
 

Masculins seniors : 
 
athlètes âgés DE PLUS de 21 ans révolus AVANT le 1er janvier de l’année civile 
du championnat (donc, athlètes nés avant le 1er janvier 1987). 
 
Féminines seniors : 
 
CDI du 02. 10. 2005 : le Championnat d©Europe Juniors féminin n©étant pas 
organisé, seules les athlètes féminines ayant plus de 20 ans révolus avant le 1er 
janvier de l’année civile du championnat (donc nées avant le 1er janvier 1988) sont 
autorisées à participer. 
 

1.4 : Engagement : 
 

1.4.1 Chaque nation engagera au maximum un seul athlète par catégorie de 
poids, d’âge et de sexe. 
 
1.4.2 Tout tireur doit être engagé par son organisme national (affilié à la FIS). Par 
cet engagement, cet organisme atteste qu’il a fait vérifier, sous sa responsabilité, 
l’âge, le sexe, l’aptitude médicale ainsi que le niveau technique et sportif des 
athlètes à cette forme de compétition en combat.  
 
1.4.3 Les critères de sélection nationale sont laissés à l’appréciation de chacun 
des organismes nationaux des nations participantes. 
 
1.4.4 Les athlètes devront être assurés par leur organisme national respectif 
contre tout dommage éventuel survenu à l’occasion de cette compétition. 
 
1.4.5 Chaque pays désignera lors de l’inscription, parmi les soigneurs ou les 
officiels (juges ou arbitres), un chef de délégation qui sera l’interlocuteur de la 
FIS et de l’organisateur pour son pays. Le chef de délégation aura tout pouvoir de 
décision concernant les athlètes ou les officiels de sa délégation. 
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1.4.6 Un remplaçant, de la même catégorie de poids, d’âge et de sexe, pourra 
être éventuellement désigné lors de l’inscription ; il pourra ensuite, éventuellement 
intégrer la compétition selon les modalités suivantes : 
 
1.4.6.1 Lors de la pesée du tournoi de qualification, si le tireur désigné 
officiellement par son organisme national est absent. Le remplaçant devra alors 
être présenté au Délégué Officiel par le chef de délégation. Dès la pesée 
effectuée, le remplaçant devient l’athlète représentant officiellement l’organisme 
national dans sa catégorie. L’athlète officiel absent, qui avait été prévu au moment 
de l’inscription,  est alors définitivement éliminé de cette compétition. 
 
1.4.6.2 Au moment des finales, en fonction du règlement spécifique à 
l’organisation de ces finales  et selon le classement des athlètes ayant participé au 
tournoi qualificatif et aux remplaçants (voir règlement spécifique aux finales du 
Championnat d’Europe Combat).  
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2 : Règlements techniques  
�
 
2.1 : Formes des rencontres : 
 

- Toutes les rencontres (tournoi de qualification et finales) se font sur 
enceinte réglementaire avec cordes (« ring »). 
 

- Pour le tournoi de qualification, les rencontres sont disputées en combat 
avec protections (casque et protège tibias). 

  
- La durée des rencontres est de 3 reprises de 2 minutes pour tous les 

athlètes.  
 

   Le tournoi a pour but de déterminer les deux finalistes du Championnat 
d’Europe Combat 2008, dans chaque catégorie prévue. A la fin du Tournoi 
qualificatif, si la FIS constate que, dans une catégorie, un seul athlète se 
trouve inscrit, aucune finale n’aura lieu et aucun titre ne sera attribué dans 
cette catégorie. 
 
 
Information sur les finales :  
 
- Les finales sont organisées durant le 4ème trimestre de l’année 2008, 

avant la date limite du 31 décembre, si des organisateurs sont candidats à 
l’organisation de ces finales. Toutefois, exceptionnellement, la FIS peut 
accorder un délai supplémentaire pour permettre l’organisation d’une finale 
non disputée. Ce délai ne peut en aucun cas dépasser le 31 mai de l’année 
suivante. 
 

 -Les rencontres, lors des finales en combat  se feront sans protection (sans 
casque et sans protège tibias). La durée des rencontres sera de 5 reprises de 2 
minutes pour les seniors masculins, de 4 reprises de 2 minutes pour tous 
les autres. 
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2.2 : Catégories de poids (et de gants): 
 
 
Conformément aux décisions du CDI du 17 septembre 2006, les catégories de poids 
des athlètes et de poids des gants, décrites ci-dessous, s’appliqueront à toutes les 
compétitions officielles de la FIS à partir de l’année 2007 : 
 

DEFINITION DES CATEGORIES 
8 pour  les hommes (H), 8 pour  les femmes (F) 

SEXE 

 Homme (H) Femme (F) 
Mouches : moins de 48 Kg   ………………………………………. 
Coqs : de 48 à 52 Kg             ……………………………………… 
Plumes : moins de 56 Kg (H), de 52 à 56 kg (F)………………….. 
Légers : de 56 à 60 Kg inclus ……………………………………... 
Super Légers : 60 à 65 Kg inclus ………………………………….. 
Mi-Moyens : de 65 à 70 Kg inclus …………………....................... 
S/M/Moyens : de 70 à 75 Kg inclus……………………………….. 
Moyens : de 75 à 80 Kg inclus (H) + 75 Kg (F) ………………….. 
Mi-Lourds : de 80 à 85 Kg inclus …………………………………. 
Lourds : plus de 85 Kg ……………………………………………. 

NON 
NON 

H 
H 
H 
H 
H 
H 
H 
H 

F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 

NON 
NON 

�
Ces catégories s’appliquent à la fois aux juniors et aux seniors, hommes et femmes. 
 
Les tireurs, hommes et femmes,  devront utiliser des gants de : 
 

- 8 onces         pour les catégories   jusqu’à 60 kg 
- 10 onces       pour les catégories   de 60 à 75 kg, 
- 12 onces       pour les catégories   de 75 à 85 kg, 
- 14 onces       pour les catégories   au-delà de 85 kg. 
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2.3 : Protections – équipement (les athlètes doivent être en 
possession de leurs matériels, ces derniers doivent être en 
conformité avec les textes de la FIS) : 
 
               -   1 : Gants (à lacets ou scratch, voir code)   -  2 : Intégrale de Savate 

- 3 : Chaussures       -  4 : Protège dents 
- 5 : Protège tibias                                                    -  6 : Casque agréé 
- 7 : Coquille (obligatoire pour tous les athlètes : masculins et féminines)  
- 8 : Protège poitrine pour les compétitrices féminines 

 
Les fermetures des gants devront être maintenues par du ruban adhésif 
pendant toute la durée de chaque rencontre. 

 
L’équipement doit être en bon état et en conformité avec les textes de la FIS. Une 
vérification générale d’équipement se déroulera pour chaque athlète. Le Délégué 
Officiel refusera tout équipement ne correspondant pas à ces critères. Les tenues 
des athlètes ne doivent pas porter des inscriptions portant atteinte à l©image de la 
Fédération Internationale de Savate. 

 
 
2.4 : Pesée 
 

- La pesée est obligatoire avant la compétition pour tous les athlètes 
participants. 

- Le poids des athlètes doit correspondre à la catégorie d’inscription. 
- Chaque athlète a droit à 3 pesées pour correspondre à sa catégorie de 

poids dans la limite de la période de temps prévue pour la pesée 
(règlement FIS). 

- La pesée doit s’effectuée dans deux espaces séparés, un local réservé 
aux féminines et un local réservé aux masculins. Cette obligation impose 
à l’organisateur de disposer de deux instruments de pesée. 

- Le Délégué Officiel Général veillera à ce que le contrôle des poids des 
féminines soit effectué par un ou des officiels de sexe féminin.  

 
 
 
 
 
 
 



�� � � � � �
� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 	 � � � 
 � � � � � � � 
 � 
 � 
 � � � � � � � � � � � 
 � � � 	 � � � � � � � � � � � � � 	 � � � � � � � � � � � 
 � � �

� � � � � � � �� � � � � � � �� � � � �  � �  � � � ! � �  � � � � " � � � � � � � �
�

# � 
 $� %&� � ' � � � 
 � � � ( � � ) * � +� , � �  �

� � � � � � ��� � 	 
�� �� 	 
�� �

�
�

� �� �� ���� � �� � � �� � � � 	 � � �� �� � � ��� � � � � �� 	 � �� ��� � 	 � � � �
�  
�!�"##$�� �%&�' #�� � �&#��� 	 ( �!�"##$�� �%&�' #�&� �%� �) �� � 	 �
�!�� �� 	 * 	 
� + � � 	 � , � �� � �

�

 
 
2.5 : Contrôle médical : 
 

2.5.1 Avant l’inscription à toute compétition en combat, des examens 
médicaux préalables d’aptitude sont obligatoires pour tous les athlètes 
participants. Ces examens sont ceux prévus par les règlements médicaux 
de la FIS. Ces examens préalables sont à la charge de chaque 
organisme national de Savate, et sont effectués dans le pays de 
l’athlète, avant son inscription à la compétition. 

 
2.5.2  L’organisme national ayant effectué les inscriptions atteste :  
 

2.5.2.1 qu’il a fait vérifier sous sa seule responsabilité, 
l’aptitude médicale de chaque athlète engagé, et que celui-ci a bien 
subi avec succès dans son pays les examens prévus par les 
règlements de la FIS.  

 
2.5.2.2 que chaque athlète est assuré pour les dommages 

corporels pouvant être occasionnés  lors de la compétition.  L’inscription 
d’un athlète engage la responsabilité de la fédération ou de l’organisme 
national participant.  
 
2.5.3 Au moment de la compétition, un contrôle médical d’aptitude 
immédiate est obligatoirement effectué par un médecin diplômé, désigné 
par l’organisateur. Ce médecin peut décider de l’inaptitude  d’un athlète 
normalement inscrit selon ce qu’il constate, sur place, de son état de 
santé.  Sa décision, médicalement motivée, est souveraine et indiscutable. 
Elle est communiquée par lui au Délégué Officiel. 

 
2.6 : Déroulement de la compétition 
 

2.6.1 Règles de la compétition :  
 

�  Les éliminatoires se déroulent en priorité sous forme  de poule,  
avec un maximum de 2 combats par jour pour un athlète. Toutefois, 
si le nombre d’inscrits dans une catégorie de poids est trop 
important, le Délégué Officiel pourra décider de privilégier la 
solution par élimination directe. Dans ce cas, il informera au 
préalable toutes les délégations de la catégorie de poids concernés. 

�  Les règles du combat sont celles qui sont prévues par le règlement 
de la Fédération Internationale de Savate pour les compétitions en 
combat. 
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2.6.2 Résultats :  

 
Dans le système d’élimination par poules, le barème suivant est 
appliqué : 

 
Victoire :  3 points 
Défaite :    1 point 
Egalité :    2 points 
Forfait      0 point 
Disqualification : - 1 point 
 

Dans un tour de poule, en cas d’égalité donnée par les juges 
après un combat, le DO  peut accepter cette égalité ou désigner un 
vainqueur, selon sa propre appréciation. 
 
En cas d’égalité en fin de poule, le vainqueur sera déterminé selon 
l’ordre préférentiel suivant : 

1) Le vainqueur du combat qui les a opposés. 
2) L’athlète ayant le moins d’avertissement durant ses 

combats. 
3) Celui ayant eu le plus de victoires. 
4) Le plus léger au moment de la pesée. 
5) Tirage au sort. 

 
 
Dans tous les cas, les athlètes doivent se présenter au Délégué officiel de l’enceinte 
avant le combat (même si l’athlète souhaite déclarer forfait pour le combat en question). 
Si un athlète ne se présente pas pour un combat, il est déclaré comme ayant 
abandonné le tournoi qualificatif par le délégué officiel de la Fédération Internationale de 
Savate. 

 
Aucun  titre ne peut être attribué à un athlète s’il n’a pas effectué, au 
minimum, une rencontre effective avec un autre compétiteur durant le 
championnat. 

 
2.7 : Palette (CDI du 11 juin 2007, résolution n°10) :  
il appartiendra pour le Championnat d©Europe, au Délégué Officiel Général de prendre 
la décision avant la compétition d©utiliser, ou pas, le jugement avec les palettes. Une 
formation des officiels (juges arbitres) présents sur le lieu de la compétition devra être 
faite avant l©ouverture du Championnat d©Europe. 
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2.8 : Réclamations concernant les décisions. 

(CDI de la F.I.S. du 14-12-2003, 16ème résolution)  
 
En cas de contestation d’une décision, seul le chef de délégation a le droit de 
déposer une réclamation écrite au moyen du formulaire spécifique.  
 
Toutefois, ce principe doit respecter les  règles précises suivantes : 
 

o La réclamation doit être motivée et déposée auprès du délégué 
officiel au plus tard 30 minutes après la proclamation de la décision 
contestée. 
 

o Pour être recevable, et donc prise en considération, cette 
réclamation doit seulement porter sur des manquements au 
règlement de la compétition, et non sur la contestation d’une 
appréciation de la valeur des athlètes par les officiels.  

 
Un comité de réclamation, composé du délégué officiel général et des délégués 
d’enceinte statuera sur la réclamation dans les temps nécessaires au bon 
déroulement de la compétition. Il fonde sa décision sur l’appréciation que les 
manquements allégués au règlement auraient été, ou non, susceptibles 
d’inverser le résultat. Sa décision sera sans appel, l’avis du délégué officiel 
général de la FIS étant prépondérant en cas  d’égalité. 
 

2.9 : Décisions 
 

La liste des deux finalistes de chaque catégorie, arrêtée par le DOG, sera 
transmise par     lui à la FIS, et la FIS la communiquera ensuite à ses membres, 
afin de recevoir des propositions de candidatures pour l’organisation des 
différentes finales.   
 
Les perdants des demi-finales se verront attribuer le titre de : 
« Médaille de bronze du Championnat d’Europe de SAVATE – Combat –  
de l’année en cours » dans la catégorie d’âge, de poids et de sexe concernée. 

 
2.10 : Situations imprévues  

 
En cas de désaccord à propos d’une situation non prévue explicitement au 
présent règlement, un comité d’interprétation statue. Sa décision est sans appel. 
Ce comité d’interprétation comporte au minimum 3 nationalités différentes. Il est 
composé du délégué officiel général, des délégués officiels d’enceinte et de 2 
personnes désignées par le délégué officiel général, parmi les membres des 
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délégations présentes. En cas de partage des avis, celui du Délégué Officiel 
général est prépondérant.  

 
3 : Conditions  financières 

 
3.1 : Charges supportées par l’organisateur  
               (CDI de la F.I.S du 11.06.07, résolution n°8) 
  

Le CDI du 11 juin 2007, a confirmé la possibilité pour l’organisateur de demander 
une participation financière aux athlètes et aux membres de l’équipe 
d’encadrement. Cette participation (si elle est demandée) doit faire l’objet d’un 
accord préalable, inscrit dans la convention d’organisation, entre la F.I.S et 
l’organisateur. Le montant contractualisé à l’occasion de la signature de la 
convention est définitif. Cette participation demandée ne peut être réclamée 
qu’aux athlètes et à l’équipe d’encadrement. Elle ne peut pas être réclamée aux 
officiels (juges arbitres et délégués officiels). La participation financière est 
remise à l’organisateur par les Nations à leur arrivée sur le lieu de la compétition.  

 
Sauf accord particulier, passé par écrit avec la FIS, l’organisateur assure tout 
l’environnement et l’équipement sportifs nécessaires à une compétition 
internationale de Savate, concernant par exemple : la salle, les enceintes, 
balances, gong, chronos, etc., et en conformité avec les règlements de la FIS. 
L’organisateur prévoit également un service de contrôle et de soins médicaux. 
 
L’organisateur prévoit et assure le transport des délégations nationales entre 
leurs lieux d’arrivées (aérodrome ou gare les plus proches du lieu de la 
compétition), le lieu d’hébergement et de restauration, et le lieu de la compétition, 
de même pour leur retour.  
 

Le calcul du nombre d’officiels à fournir par chaque nation se fait au regard 
du nombre d’athlètes engagés sur les deux compétitions organisées sur le 
même lieu (Turquie) et aux mêmes dates (27,28 et 29 juin 2008) que sont le 
Championnat d’Europe Juniors et le Tournoi de qualification Seniors. 
 
Une délégation nationale  participante  comprend les athlètes (Seniors 
et Juniors), les soigneurs, et les juges arbitres. 
 
La composition d’une délégation nationale : 
 

·  Un athlète par catégorie de poids, d’âge et de sexe. 
  

·  Soigneurs : 
   
1 – 5 athlète(s)  : 1 soigneur  
6 – 10 athlètes            : 2 soigneurs 
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+ 10 athlètes   : 3 soigneurs 
 

 
 

·  Officiels (juges / arbitres) : 
  
1 –  2 athlète(s) : 1 officiel (juge / arbitre) 
3 – 5 athlètes  : 2 officiels         «  
6 – 9 athlètes       : 3 officiels         «  
+  9  athlètes  : 4 officiels         «  

 
Rappel : Le chef de délégation est désigné parmi les soigneurs ou les juges et arbitres 
(officiels). 
 

3.1.1 : Les athlètes (Seniors et, Juniors inclus) 
 

L’organisateur ne prendra en charge qu’un seul athlète par catégorie de 
poids, d’âge et de sexe. 
Malgré la participation financière (si elle est demandée), l’organisateur 
devra prendre en charge les frais suivants pour chaque athlète :  

 
�  Vendredi : repas du soir et l’hébergement du vendredi soir 
�  Samedi : petit déjeuner, repas du midi, repas du soir et 

l’hébergement du samedi soir 
�  Dimanche : petit déjeuner, repas du midi puis libération des 

chambres. 
 
 

3.1.2 : Les soigneurs principaux (y compris le chef de délégation) : 
            
           Malgré la participation financière (si elle est demandée), le nombre de                       
soigneurs principaux pris en charge par l’organisateur sera limité selon le barème 
suivant, par nation : 
 

�  de 1 à 5 tireur(s) :   1 soigneur 
�  de 6 à 10 tireurs :   2 soigneurs 
�  plus de 10 tireurs :   3 soigneurs 

 
Catégorie de frais pris en charge pour les soigneurs principaux : 

 
�  Vendredi : repas du soir et l’hébergement du vendredi soir 
�  Samedi : petit déjeuner, repas du midi, repas du soir et 

l’hébergement du samedi soir 
�  Dimanche : petit déjeuner, repas du midi puis libération des 

chambres. 
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3.1.3 : Les juges ou arbitres (« Officiels »)(y compris le chef de 
délégation) : 
 

Chaque délégation nationale doit, obligatoirement, proposer un nombre 
d’officiels (juges ou arbitres) selon le barème suivant : 

 
�  de 1à 2  athlète(s) : 1 officiel 
�  de 3 à 5 athlètes : 2 officiels 
�  de 6 à 9 athlètes  : 3 officiels 
�  + de  9 athlètes  : 4 officiels 

 
         Rappel : Le quota des officiels dépend du nombre d’athlètes total (Seniors et, 
Juniors inclus). 

 
Au cas où une nation serait dans l’impossibilité de fournir les officiels 
obligatoires désignés par le barème ci-dessus, elle est tenue d’en informer la 
FIS lors de l’inscription de sa délégation. 

 
Une nation peut demander à une autre nation de lui fournir les officiels 
obligatoires (juges ou arbitres, décision du CDI de la FIS du 14 décembre 2003). 

 
Dans le cas où une solution ne peut-être envisagée, la FIS se réserve le 
droit de réduire le nombre d’athlètes engagés en fonction du nombre 
d’officiels présents. 
 
 
Pour les officiels (juges, arbitres) présentés par les nations et acceptés par 
la FIS: 
 
Rappel : Une participation financière n’est pas réclamée pour les officiels. 
 
Catégorie de frais pris en charge par l’organisateur : 
 

�  Vendredi : repas du soir et l’hébergement du vendredi soir 
�  Samedi : petit déjeuner, repas du midi, repas du soir et 

l’hébergement du samedi soir 
�  Dimanche : petit déjeuner, repas du midi puis libération des 

chambres. 
 
 

3.1.4 : Le délégué officiel général : avec l’accord de la FIS, l’organisateur 
prend en charge le séjour (repas et hébergement) pendant la durée nécessaire à 
l’organisation de la compétition.  
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3.1.5 : Les droits F.I.S. : 2 000 Euros, à verser à la Fédération Internationale 
de Savate, par l’organisateur, dès la signature de la convention d’organisation. 
 
 
3.1.6 : Dépenses exclues (voir 3.2.3 ci-après) 
 
Aucune autre dépense, hormis la participation financière inscrite au présent 
règlement (contractée lors de la Convention d’organisation) faites par les 
participants (athlètes, officiels, soigneurs, ou accompagnateur)  ne sera prise en 
charge par l’organisateur. 
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3.2 : Charges supportées par les pays participants : 
 

Le CDI du 11 juin 2007, a confirmé la possibilité pour l’organisateur de demander 
une participation financière aux athlètes et aux membres de l’équipe 
d’encadrement. Cette participation (si elle est demandée) doit faire l’objet d’un 
accord préalable, inscrit dans la convention d’organisation, entre la F.I.S et 
l’organisateur. Le montant contractualisé à l’occasion de la signature de la 
convention est définitif. Cette participation demandée ne peut être réclamée 
qu’aux athlètes et à l’équipe d’encadrement. Elle ne peut pas être réclamée aux 
officiels (juges arbitres et délégués officiels). La participation financière est 
remise à l’organisateur par les Nations à leur arrivée sur le lieu de la compétition. 
 
Cette participation financière est demandée pour la totalité de la compétition 
(pour les 3 jours), dans le cadre des charges inscrites au point 3.1 (charges 
supportées par l©organisateur). Elle doit permettre à l©organisateur de l©aider à 
régler une partie des frais liés à l©organisation de la compétition, en aucune 
façon, à faire du bénéfice. 
 
A l’occasion du championnat d’Europe 2008, la participation financière demandée 
pour les athlètes et à l’équipe d’encadrement est de 30 euros pour chaque 
athlète et soigneur pour toute la durée de la compétition (27,28 et 29). 
Le chef de délégation remettra à l’organisateur à l’arrivée sur le lieu de la 
compétition, le montant total correspondant à tous les membres concernés par 
ces frais de participation. 
 
3.2.1 Les frais de déplacement des athlètes, des officiels et des soigneurs 

principaux : 
 

Les pays participants prennent en charge les frais de déplacement 
(aller-retour) de leurs athlètes, de leurs soigneurs principaux et des 
officiels désignés par leur organisme national de Savate (dans la limite 
maximum du quota obligatoire). 

 
La FIS devra être informée de tout dépassement des personnes  
prévues, par exemple, si une délégation souhaite venir avec un nombre 
supérieur de soigneurs, après accord de la FIS et de l’organisateur, 
cette délégation prendra totalement à sa charge les frais d’hébergement 
et de restauration des soigneurs supplémentaires, ou de toute autre 
personne accompagnant cette délégation. 
 
 
La FIS et l’organisateur doivent être avertis préalablement de ces 
accompagnateurs supplémentaires, afin de vérifier s’ils pourront être 
hébergés. 
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3.2.2 : Le chef de délégation 
 

Un chef de délégation est désigné par l’organisme national de Savate, affilié 
à la Fédération Internationale de Savate, parmi les soigneurs principaux 
ou les officiels (juges ou arbitres). 
 
Attention :  
Si le chef de délégation n’est ni  soigneur ni  juge ou arbitre, il ne fait pas 
partie de la délégation officielle ET NE SERA PAS PRIS EN CHARGE par 
l’organisateur pour l’hébergement ou la restauration (nonobstant les frais de 
participation). 

 
Il n’y a qu’un seul chef de délégation par délégation participante. 
Il est l’interlocuteur de la FIS (Délégué Officiel) et de l’Organisateur pour sa 
délégation. 
 
Le chef de délégation doit prendre contact avec l’organisateur par écrit 
(fax, email, lettre) au plus tard 2 semaines avant le début de la 
compétition, pour l’informer du mode de transport utilisé par sa 
délégation, du lieu d’arrivée (aéroport, gare….) du jour et de l’heure. 
Après cette date, l’organisateur n’est plus tenu de prendre en charge 
l’accueil de la délégation concernée. 
 

       3.2.3  Dépenses supplémentaires des participants au tournoi : 
 

Toute dépense non prévue dans les charges de l’organisateur (voir art. 
3.1 précédent) devra être payée immédiatement (en euros ou en monnaie 
locale) par la personne qui l’a faite, ou par son chef de délégation (par 
exemple, consommations de bar, suppléments d’hôtel ou de restaurant, etc.). 
Egalement, si certaines délégations (ou certains membres) veulent 
arriver plus tôt, ou partir plus tard que les dates prévues, ce 
supplément est totalement à leur charge, et l’organisateur doit en être 
averti préalablement, et avoir donné son accord. 
 
3.2.4  Recommandation : 

 
 Pour éviter toute erreur regrettable de l’organisateur, il est 
recommandé à chaque  délégation de venir avec le drapeau de son 
pays (taille maxi : 1 m  x 1.50m) et un hymne national enregistré, 
techniquement transférable. 

 
3.2.5   Forfaits injustifiés : 
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Tout forfait injustifié, et sans avertissement, d’athlètes d’un pays 
participant pourra entraîner pour celui-ci le remboursement des frais 
avancés par l’organisateur délégué pour l’accueil de ces athlètes. 

 
3.3 : Charges supportées par la F I S 
 

3.3.1 : La F.I.S. désignera et prendra à sa charge, pour toute la durée 
de la compétition : 

 
- Les frais de déplacement  et les frais annexes du Délégué 

Officiel Général (DOG) de la FIS 
- Les frais annexes des Délégués Officiels d’enceinte (DO de 

ring), choisis par le DOG parmi les officiels des différentes 
délégations durant la compétition. 

 
3.3.2 : La F.I.S. recevra et enregistrera les inscriptions de chaque 
groupement national affilié et la composition de chaque délégation 
nationale. Elle les communiquera à l’Organisateur et au  Délégué 
Officiel général de la Fédération Internationale de Savate. Celui-ci,  
avec l’aide des délégués officiels d’enceinte, organisera les combats 
du tournoi qualificatif dans le respect et l’application des divers 
règlements de la Fédération Internationale de Savate.  
Avant le début des rencontres, l’Organisateur et le DOG vérifieront, à 
toutes fins utiles, la non contradiction de leurs listes respectives 
d’athlètes engagés et pris en charge. 
 
3.3.3 : Les attestations et diplômes  
 
Chaque participant au tournoi qualificatif recevra une attestation de la 
Fédération Internationale de Savate pour sa participation à la 
compétition. Les vainqueurs du championnat, leur finalistes, ainsi que 
les demi-finalistes dans chaque catégorie, recevront un diplôme 
spécifique décerné par la FIS. 

 
 

 
Aucun titre ni diplôme ne peut être attribué à un athlète s’il n’a pas 
effectué au minimum un combat durant le championnat. 

 
3.3.4 : Images de la compétition 
 
Sauf accord écrit spécifique, passé avec l’organisateur délégué, et 
conformément aux règlement de la FIS, celle-ci est l’unique titulaire de 
la totalité des droits sur les images de la compétition, y compris des 
athlètes participants.
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4. Feuilles d’engagement 
 
 

      4.1 : Inscription   Préalable  AVANT  le  DIMANCHE  13 AVRIL Minuit  

 
 

2 feuilles à renvoyer à la F.I.S.    
 
 
- Le nombre d’ ATHLETES (1 par catégorie de poids)      
 
ET 
 
- Les noms des SOIGNEURS  &  JUGES/ARBITRES   

 
�

4.2 : Inscription   Définitive   
     

 
Les noms de tous les ATHLETES engagés pour participer  
au Championnat.  
 
 
Les feuilles d’engagement sont à renvoyer à la F.I.S.     
 
 
AU PLUS TARD  le  DIMANCHE  25 MAI 2008 A MINUIT 
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INSCRIPTION PREALABLE           Juges / Arbitres & Soigneurs 
Entry  Form                                     Judges / Referees & Coaches 

 
PAYS / COUNTRY :  ……………………………………………………. 

�
1 �� � � ' 
 8� � �- ��
 �� :� :� :�
 ' 
 � � ��� �� � �
 ' � ���� . . / �� �� � �� :� $�� 
 � � �� � � � � � �� �  
 � � �� � � �� � ;! ;. / ��� �� � �� � � �

 
 

NOM PRENOM Fonction : Juge/Arbitre ou  Soigneur 
Parmi les juges / arbitres / soigneurs : 
désigner le chef de délégation.  **** 

Surname 
 

First Name 
 

Function : Judge/Referee or Coach  
Please name which Judge / Referee or 
coach is the Head of delegation.  **** 

   

   

   

   

   

   

   

   

�
(FIS) Total soigneurs  =     (FIS) Total officiels (juges ou arbitres) =  
 

****  Attention : 
Si le chef de délégation n’est ni juge / arbitre, ni soigneur, il ne fait pas partie de la délégation 
officielle, et ne sera pas pris en charge par l’organisateur pour l’hébergement et la restauration. 
If the Head of delegation is neither a judge / referee, nor coach, then please note that he is not 
taken in charge by the organiser for food or accommodation. 
 

Le Responsable National (president):  
 
Nom/Name....................................................................................   Date .....................................    
 
Signature : 
�

�


